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 n CONTEXTE 

Durant le mois d’août 2024, plusieurs cas de mortalité de lièvre ont 
été observés sur certaines communes du nord du département. 
Dès lors, nous vous avions demandé d’être vigilant à l’échelle de 
votre territoire. 
Après plusieurs semaines de veille sanitaire, aucune nouvelle 
mortalité groupée de lièvre nous a été remontée ! 
Toutefois, on nous signale un nombre d’observations de lièvre 
moindre par rapport aux observations du printemps. Les 
nombreuses parcelles de maïs, rendent difficiles les observations, 
mais il est cependant important de toujours rester vigilant.
Un autre phénomène observé, concerne les observations 
de renard dans de nombreux secteurs, avec une proportion 
d’individus plus importante, non touchés par la gale sarcoptique. 
Là encore, il est important d’anticiper ce retour concernant la 
gestion du lièvre.
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En août 2024, des mortalités de lièvres ont été signalées dans le nord du département, mais aucune 
nouvelle mortalité groupée n’a été observée. Cependant, les observations de lièvres sont en baisse et les 
renards, non touchés par la gale sarcoptique, sont plus nombreux. Les chasseurs doivent rester vigilants, 

adapter les prélèvements selon les observations et manipuler les animaux avec précaution. 
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 n RECOMMANDATIONS

Pour l’ensemble de ces raisons, nous vous demandons de rester vigilant lors de cette saison. Il est important, le jour de l’ouverture 
de la chasse de l’espèce, d’être très attentif aux différents indicateurs (notamment concernant le nombre de lièvres observés sur 
la matinée).
Le nombre de bracelets distribués, le premier jour de chasse, doit être mesuré. Les prélèvements devront être en concordance 
avec la situation locale.
Si vous constatez une diminution des populations de lièvre sur vos territoires, ou si vous avez le moindre doute concernant la 
situation sanitaire, il est capital d’être réactif et d’adapter les prélèvements à la situation de terrain. Et ce, afin de ne pas 
hypothéquer la gestion entreprise depuis des années en faveur de l’espèce sur vos territoires.
Vous pouvez contacter les services de la FDC29, afin d’analyser techniquement les mesures à envisager.
Nous vous rappelons qu’il est important d’être prudent, lors de toutes manipulations d’animaux trouvés morts. L’animal devra être 
manipulé avec des gants jetables et isolé dans un sac étanche, avant d’avertir le service technique de la FDC29.
De même, lors de l’éviscération de vos lièvres prélevés à la chasse, il est important que cette opération se fasse avec des gants 
jetables, pour respecter les règles sanitaires.

LES SERVICES DE LA FDC29 RESTENT À VOTRE DISPOSITION POUR DE PLUS 
AMPLES RENSEIGNEMENTS.

PRENDRE CONTACT AVEC CORENTIN ALARY AU 06.73.86.64.67 POUR 
TOUTES DÉCOUVERTES OU REMONTÉES D’INFORMATION CONCERNANT DES 

MORTALITÉS DE LIÈVRE.
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 n PLAN DE CHASSE - RETRAIT DES BRACELETS LIEVRE 

La Fédération Départementale des Chasseurs du Finistère vous a notifié votre plan de chasse lièvres pour la saison 2024-2025. Les 
bracelets sont dès à présent disponibles à la Fédération.

 PLUSIEURS OPTIONS S’OFFRENT À VOUS : 
→ ENVOI POSTAL possible jusqu’à 50 bracelets

 → RETRAIT A LA FEDERATION le vendredi de préférence 

→ RETRAIT AU CENTRE DE FORMATION TY BLAISE A BRASPARTS 

Vous devez adresser à la Fédération le courrier indiquant l’option de délivrance accompagné :
• De la copie de votre notification individuelle,
• Du coupon de la facture correspondant à votre adhésion 2024-2025 à la Fédération et au coût des dispositifs de marquage 

de plan de chasse,
• Du chèque de règlement

JOUR

MOIS

 n Décollez le bracelet du support autocollant et 
apposez-le sur la patte arrière de l’animal entre le 
tendon et l’os; 

 n Le talon intitulé « partie à conserver » n’est pas 
obligatoirement à conserver.

 n Avant d’apposer le bracelet autocollant autour de la 
patte de l’animal (comme pour la bécasse), décollez 
le jour et le mois ;
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 n MODE D’EMPLOI BRACELETS LIÈVRES


